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7 francs l e moire' «miré pour la première, 90 francs te 
• M i r e pour la* seconde ; Il fait ressortir 1» valeur du 
terrain. 

M è R o d i e , avocat de l a v i l le de Roubaix , é ta i t 
assisté à l'audience de H . Var le t , directeur de l a voi
rie ; il offrait 5 francs du mètre . I l expose qu'il s'a
g i t de l'ancien chemin des Couteaux, ainsi appelé , 
parce qu'on y jouait souvent de cet i n s t r u m e n t . , 
depuis , tous les travaux que l'on y fait ont amélioré 
considérablement ce quartier e t augmenté la valeur 
des terrains. Beaucoup de propriétaires ont d'ail
leurs tra i té à l'amiable pour 5 francs. 

Le jury a fixé à 5 francs le mètre , l ' indemnité al
louée a chacun des expropriés. 

O O R H B B P O C T I D A C T O E ) 

O ' O T J - R J S T - A . - L . 3 3 B B O t T B A i : 

n r i r r - • n i mu m 
Busr*lrf 

M E R E D E S E P T F I L S . — l ' n e habi tante de 1 * 
rue de Mouscron, M m e Camille l'Vys, v i ent de met» 
tre au monde son neuv ième enfant , e t le s e p t i è m e 
garçon. 

Suivant la coutume, l e roi a é t é prié d'être l e par» 
ra in du nouvean-né ; par une l e t t re express l e sou
verain a accepté e t ce sera M. Pardoen , bourgmes
t r e de la vi l le , qui le remplacera. I 

C O T J R T R A I ' 
T7NE F E M M E N O Y E E D A N S L A L Ï S . — Mer

credi soir, vers 9 heures e t demie, une viei l le f e m m e 
s'est j e t ée dans la Lys , & la hauteur de la rue de l a 
Lys . D e s voisins qui l 'avaient vue disparaître dans 
l'impasse essayèrent de la secourir, mais leurs efforts 
restèrent inuti les . L e cadavre n'a pas encore é té re
trouvé. 

M. Dussol ier, commissaire-adjoint de police, a ou
vert une enquê te ; il résul te ûea renseignements re
cueil l is , que la f emme noyée est la nommée Jus t ine 
Haerinck, âgée de 80 ans , qui habitai t chez son fils, 
Po lydore Mondy, impasse Koe idop , 11 , à Courtrai . 
C e t t e femme ~S qu i t t é furt ivement la maison mer
credi soir, e t Seputs n'a plus reparu. Depuis quelque 
temps, el le donnait des signes d'aliénation menta le . , 

T O U R N A I 
L A S A N T E D E M. B A R A . — M. Ju le s Bara, mi 

nistre d 'Etat , a é té frappé, worcredi mat in , d'une a t 
taque d'apoplexie au moment où il se disposait & s e 
rendre au Pala is . M. Bara est resté jusque deux h e u 
res de l'après-midi sans connaissance. U n peu après , 
il es t revenu à lui , mais son é t a t reste toujours grave . 

A la dernière minute , nous apprenons que tout" 
danger immédiat a disparu. L'état de M. Bara vai 
s améliorant. , 

T O J 5 3 E D A N S L'ESCAUT. — Mercredi soir, un 
ouvrier maçon de Gœgnies , Frédéric Lechaatre , â g é ' 
de 72 ans, est tombé dans l 'Escaut, en face du quai 
Dumon. A ses appel , au secours, l ' inspecteur de ptf-
lice Daumerie e t M. Ach . Sté landre , boucher, accou
rurent e t au moyen des engins de sauvetage , parvin-,' 
rent à le retirer sain e t sauf. 

M O U S C R O N 
C H A P E L L E D U S A C R E - C Œ U R . — S O L E N N I 

T E D E L'ADORATION P E R P E T U E L L E . — Di 
manche prochain, 24 ju in aura lieu dans la chapel le 
du Sacré-Cœur, desservie par les R R . P P . Bernabi -
tes , à Mouscron, la solennité de l'adoration perpé
tue l le . Voici l'ordre des exercices : Le matin à G heu- , 

' res, exposit ion du T. S . Sacrement suivie de la Sa intO, 
messe . A 6, 7 e t 8 heures, messes basses, à neuf»' 
heures, grand'messe. Instruct ion à l 'évangile. Le soir 
à 5 heures, chapelet , sermon, amende honorable e t 
salut solennel . Les sermons seront donnés par un jeu • 
ne e t éminent prédicateur, rel igieux barnabite, l e 
R . P . Ber the t , professeur au col lège Sa iu t -Fran- ' 
çois de Sales , à Gien (Loiret) . 

LA C E R E M O N I E D E S P R E M I E R E S C O M M U 
N I O N S A U C O L L E G E 8 A I N T J O S E P H . — J e u d i 
mat in ont eu l ieu au col lège épiscopal Sa in t -Joseph 
les cérémonies .de la première communion. Vingt e t 
un é lèves se sont approchés pour- la première fois 
de la Sa in te Table. La messe d e communion a été;' 
célébrée à 7 heures par M. l'abbé G o e n u n e , pr in -
oipal du col lège. Duraut la cérémonie, les é lèves ont' 
chanté avec beaucoup de perfect ion le « S o m m e i l -
de la Vierge > par Massenet e t 1* . Ave Maria . d e 
Cherubini. A l'issue de l 'Evangi le , le R. P . Bou-
ckaert , rédemptoris te , a prononcé une pe t i t e a l l ô - , 
ration de circonstance. A 10 heures a eu l ieu la messe 
d'actions de grâces en musique à trois voix de C h a n a t . 
D a n s l'après-midi, a trois heures, un salut so lennel 
suivi de l a rénovat ion des v œ u x du baptême a c\6-
t u r é ces belles cérémonies auxquel les out a , - i - t é 
les parents e t les amis des é lèves . 

LE BOULEVARD DE LILLE 
à Roubaix et à. Tourcoing 

HISTORIQUE DE LA Q U E S T I O N 
THOISIÉM ABT1CXB 

Le projet * l'enquête 
' Conformément à la décision du Conseil général , 

M. l'ajçent-voyer Dabois sous la direction de M. l'in
génieur Stoçlot , élabora quatre projets avec varian
t e s qui restèrent déposé? à la préfecture du *26 fé
vrier an 20 mare 1900, pour ê tre soumis à l'enquête 
Noas avons, dans notre numéro du 2 mare J9O0, ex
posé en détail ces quatre projets avec leurs variantes. 

Pour en faciliter l ' intell igence à nos lecteurs nous 
en reproduisons ici .(quatrième et cinquième plans), 
des croquis sommaires qui leur permettront d'en sui
vre les tracés. Mais «n premier l ieu, nous croyons 

atorce à proximité de ce t t e dernière local i té , au-ha
meau du Trie», passe* au-dessus d u chemin d e fer 
de Li l le à Roubaix, à l 'extrémité de la gare de Croix, 
longe le c imet ière de c e t t e commune e t abouti t au 

Sarc de Baxbieux sur l e coté , à peu près à la hauteur 
u kiosque pour la musique. 
Ce premier projet comporte trois variantes affec

tant seulement la branche roobaisienne. L a première 
amorce ce t te branche au lieu dit : • Croix-Larache > 
aitué entre Marcq-en-Barœul et Wasquehal , v ient 
• n l igne Jroite en laissant l'agglomération centra
le de ce t te dernière commune à gauche, se raccorder 
au chemin d'intérêt commun n. 3 , a Epinoy, der
rière le Breucq e t monte ensuite directement à l'ex
trémité du parc Barbieux . 

Dans les deuxième et troisième variantes , l'amor
ce a lieu au même endroit. Dans la deuxième, le tracé 
fai t on coude en avant de Wasquehal , traverse ce t t e 
localité e t aboutit an sud de Barbieux. Dans la troi
s ième, le coude est dessiné un peu plus lo :n e t le tracé 
traverse la plaine entre Wasquehal e t le Breucq pour 

ut i le de rappeler les dispositions générales du boule
vard projeté ; nous avons d'ailleurs fait paraître, 
dans notre numéro du 19 mars, un dessin du pro
fil en travers de ce t te avenue. E l l e aura 60 mètres de 
largeur, qui seront répartis de la manière suivante : 
allée centrale empierrée, de 9 mètres , pour les voi
tures transportant les voyageurs e t pour les auto
mobiles : de chaque côté de ce t t e a'iée un trottoir de 
3 mètres 25 pour les piétons ; at tenant à chacun de 
ces trottoirs , un terc-plein de 8 mètres 25, complanté 
de deux rangées d'arbres e t réservé d'nn côté de l'al
lée centrale, à une double voie pour tramways, e t , 
de l'autre côté , partagé en deux sections dont l'une de 
3 mètres 25 pour les cyclistes, et l'autre de 5 mètres 
pour les cavaliers ; enfin, entre le-; trottoirs de chaque 
extrémité qui auront 3 mètres 50 e t les terre-pleins, 
seront établies deux chaussées pavées de 5 mètres 60 
pour le gros roulage. 

Les quatre projets élaborés par M. l'agent-voyer 
Dubois ont leur point de départ aux fortifications de 

rejoindre celui de la première variante à la hauteur 
du la piste du club hippique de Roubaix . 

Deuxième projet 
Dans le deuxième le point de départ est aussi rap

proché de la porte de Rouba<x que le permet le voisi
nage du cimetière. Le tracé borde ce dernier et abou
t i t à Tourcoing, en passant par le Noir-Bonnet , près 
de. Wasquehal, et la f la< e t te au-dessus du Blanc-Seau. 
La branche roubaisienne s'amorce à la hauteur de la 
stat ion de Croix e t , par une ligne oblique, rejoint ie 
tracé du premier projet Triez-Barbieux.l l comporte 
les mêmes variantes que le précédent . 

Troisième projet 
Le troisième projet est intermédiaire entre les deux 

ftremiers. Par tant du même point que le deuxième, 
a route oblique vers Croix-Larache e.t gagne Tour

coing par la P lace t te . La route roubaisienne se soude 
à la jonction du tracé du deuxième projet. El le com
porte les trois variantes se dirigeant vers le sud de 

Lil le , entre les portes de Roubaix et de Gand, con
tournant par le Nord le cimetière de l '£st e t abou
tissant au parc de Barbieux à Roubaix, e t à l'ex
trémité du canal à Tourcoing. 

Premier projet 
L e tracé idu premier projet va en droite l igne de 

Li l le au point d'arrivée à Tourcoing, en pansant en-
dessous de Mou vaux. La branche pour Roubaix s'a-

Barbieux par Wasquehal . 

Quatrième projet 
Le tracé du quatrième projet , part des glacis des 

fortifications de L i l l e ; à l'avenue Saint-Maur, >1 
s'infléchit vers Wasquehal qu'il contourne ; il passe 
entre ce t te agglomération e t celle du Breuck e t at
te in t le sud dé Barbieux. La branche vers Tourcoing 
bifurque à proximité de Rougobarre e t va rejoindre 
au Noir-Bonnet le tracé du deuxième projet. 

TRIBUNAUX 
.TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Le: manifestations de dimanche à Roubaix 
I i ' A G r f V 2 3 S S I 0 1 V 

« • • i r e l e * v i c a i r e » d e S a J o l e - K l l s w b e t h 

Audience du jeudi 21 juin 1900 
Présidence de M. Sée , vice-président 

L'individu qui a é té arrêté dimanche dernier, peur 
ce t t e brutale agression, a comparu jeudi aprts-mi'li , 
devant le Tribunal de police correctionnelle, sous 
1 inculpation de coups et blessures e t de rébell ion. 
C'est un nommé Fél ix Delobbe, âgé de 21 ans, pei-
gneur, demeurant à Roubaix, rue Voltaire ; il est 
mal noté et a d'ailleurs déjà encouru deux condam
nations pour fraude en 1898, à 6 e t 12 jours de pri
son e t 600 francs d'amende. 

M. l'abbé Taquet , vicaire de Ste-El i sabeth , raconte 
l 'attaque dont il a é té l'objet. C'était vers 1 heure 1/2 
il revenait de la manifestation avec son confrère, M. 
1 abbé H a v e t , lorsque tous deux furent obligés de se 
réfugier dans un estaminet de la rue de Lannoy, pour 
évi ter les coups d'une centaine de socialistes qui vou
laient leur faire un mauvais parti . L'estaminet fut 
cerné, ils escaladèrent les murs des maisons voisines 
e t sortirent un peu plus loin, quand tout à coup, au 
moment où il cherchait à protéger son confrère contre 
un coup de poing, Delobbê se jeta sur lui t ê t e baissée 
e t , d'un coup dans l'estomac, le fit tomber à terre. 

L'agent Hamefle intervint a l o r s : c'est le second 
des témoins cités à la requête du Parquet . Il rap-
j o r t e à nouveau les faits te ls que M. l'abbé Taquet 
v ient de les raconter ; « Les vicaires, ajoute-t-il , ne 
disaient rien, au contraire, ils cherchaient à rentrer 
reh» eux au plus vite ; c'est sans aucune provocation 
de leur part qu'on les a frappés. > L'agent Hamel le 
saisit aussitôt le prévenu Delobbe, mais celui-ci e 
laissa tomber à terre et lui porta un coup de pied, 
tandis que ses amis essayaient de l'arracher des mains 
tle l 'agent. 

U n troisième témoin est entendu, un jeune o u v r i r 
sir gueur, Richard Vanlaetheu,qui passait là pour faire 
une course. I l reconnaît parfaitement Delobbe pour 
celui qui a insulté les vicaires et frappé M. l'abbé 
Taquet. A nouveau, sur la demande de M. le pré
s ident , il affirme que les deux prêtres ne disaient rien 
e t n'avaient rien provoqué. 

Delobbe, qui est dé tenu , répond aux questions qui 
lui sont posées d'une façon évasive. 

« Leves-vous , lui d i t M. le président. Nous n'a
vons pas à apprécier l 'opportunité de ce t te manifes
ta t ion , en tout cas c'était leur droit . Mais vous 
n'avie i pas le droit de frapper brutalement ces prê
tres qui ne vous disaient rien, vous avec très mal agi > 

L e prévenu répond qu'il courait dans les rangs, et 
t,ue • il ne sait pas si il a cogné M. l'abbé. »> (sic) ; 
quant aux coups de pied à l 'agent , c'est « en levant 
la ïambe qu'il l'a a t te int • (sic). 

Me Delesal le est à la barre et présente la défense 
de Delobbe ; tout en déclarant au début de sa plai
doirie, qu'il ne s'occupera pas de 1» manifestat ion du 
mat in , il répète h plusieurs reprises qu'elle é ta i t inu
t i le e t regrettable, surtout à ce t te époque de l 'année, 
si près des élect ions. Pour lui . c e t t e manifestation a 
provoqué des représailles, e t c'est une circonstance 
a t t e n a n t e pour son cl ient. 

L e Tribonal déclare Delokae coupable de coups e t 
S * M « 6 M e t l e cojsdusne a M Jour» de prison e t 
tt frencTd»a»en*». ' • 

E N C O R E L E S P R O C E S S I O N S . — A A R M E N -
l i E R E S . — Dimanche dernier, au cours de la proces
sion de la Fê te -D ieu , à Armentières , un individu e.i 
é l a t d'ivresse s'est livré à une manifestat ion regret
table. Une jeune fille s'était avancée vers sa pet i te 
sœur qui figurait dans le cortège, pour lui remettre 
un paquet de bonbons ; l'ivrogne qui protestait déjà 
depuis quelque temps, s'écria : • Les calotins, il faut 
N s tuer, , , e t , saisissant la jeune fille par les épaules , 
:l lui porta plusieurs coups de poing ; la malheureuse 
fut prise d une crise de nerfs, te l lement sa frayeur 
'ut grande. La police voulut emmener l'individu au 
f oste, elle fut injuriée et frappée. 

L'inculpé se nomme Gustave Barbry ; on le pour
suit pour coups, rébellion, outrages et ivresse, ce qu< 

ménde """'' VT"°D aVC° S U r " S e t 6 f r a n c s d V 

U N E A F F A I R E D ' A B U S D E C O N F I A N C E -
A la suite d une instruction par M. le juge Prudhom-
m e Gustave Milord, 21 a n s f e m p l o y é à Croix et Ma
rie D e Laet , son amie, arrêtés tous deux à Li l le l e 
1 juin, ont e te renvoyés devant la correctionnelle pour 
abus de coniiance. "^ 

Milord, qui appartient à une honorable famil le e t 
qui é ta i t sergent-major dans l'armée belge s'enfuit 
un beau jour avec ce t te fille, et vint habiter Rou-

l™i i f , 0 0 " ? 1 6 descendit à l'hôtel Verdy à Roubaix 
où il fit la connaissance de M. K i n d t , négociant del 
meurant ruo Bajse-Masure. L a je.une femme acheta 
un cabaret du Lieutonant^Castelain e t M. Kindt s 
leur vendit le mobilier à crédit , pour mille francs 
Mais les affaires ne marchant pas, on ferma l'esta
minet e t 1 homme entra au service de M. Kindt s 
comme employé. Le 30 niaî, Milord e t son amie filè-
rent avec .a recette de la journée, soit 14 francs plus 
une certaine quantité de bijoux qui leur avaient é té 
confies : une part ie de ces bijoux avait é té engauée 
par eux au Mont-de-Piété ; la fille D e Laet portait 
encore une des bagues au doigt lors de son arresta-
t ion . 

Tout avait é té combiné pour leur départ, ils avaient 
fait porter leur malle à la gare sans rien dire à per
sonne, r™ 
Me Batai l le plaide pour les deux prévenus e t de
mande pour eux l'indulgence, ils n'ont jamais é té con
damnés. 

Quariyitc. jours de prison à Gustave Milord, 15 
jours à Marie D e Laet , à tous deux avec application 
de la loi Béreneer. 

U N V I N A B O N M A R C H E . - Emi le Six, âgé de 
19 ans, emballeur à Tourcoing e t son ami Albert D é -
sin, 24 ans, domestique, tous deux déjà condamnés 
pour vol ou escroquerie à des peines sévères , o n t à 
répondre d un fait original. 

Six .voyant dans l e < P e t i t Journal » une annon
ce d une maison bordelaise qui offrait en vente du v in , 
écrivit au nom d'une demoisel le Vempevenage , sa 
vois ine. . . , il g a i d a la barrique, e t l a demoiselle, e l le , 
ne reçut que la trai te . 

S ix Emi le attrapa six mois de prison, quant à D é -
s m , dont le rôle n'a pas apparu très n e t dans ce t t e 
affaire, il es t acquit té . 

U N E T E N T A T I V E D E M E U R T R E A L I L L E . — 
On se rappelle c e t t e scène qui a eu pour théâtre la 
cour de la mairie de Li l le . 

Théodore Carolus, 43 ans, ancien gérant de -la 
• Brasserie roubaisienne i , actuel lement garçon de ca
fé à Lil le , v ivai t depuis quelque temps , avec une fem
me, Léonie Dewer , veuve Segaert , qu'il brutalisait 
•ans cesse ; à tout moment il menaçait de la tuer e t 
de se tuer ensuite ; il a enfin essayé de m e t t r e la pre
mière partie d a t e s projets à exécut ion. 

Léonie-Déweer lavwt -oMit té devais a n mois, i l p a r -
vint à U retrouver -. ây ta t 'avar ia -« l ' e t te a l la i t aart -
t * LHle ft » n u i . il a c h e t â t r é V o W e t l 'atten
dit pria de le. G r a a d e - P t o e . Q u a n t u l 'aeafrta, « l e 

\ 

ont peur, et voulut aller à h» poHoe. Sor tant alors 
l e revolver de sa pèche, il l'appuya sur la t empe e t t i 
ra ; heureusement, la malheureuse avait eu le temps 
de baisser l a t ê t e , l e projecti le se perdit , effleurant 
seulement la peau. Carolus essaya de tirer un deuxiè
me coup, e l le put l'en empêcher e a lui serrant violem
ment l e bras. 

Carolus a déjà é t é condamné pour coups e t blessu
res ; le juge d'instruction n'a relevé que des coups e t 
blessures faisant un non-lieu pour l a t e n t a t i v e de 
meurtre . Ajoutons que l'inculpe est mal no té e t vi t 
séparé de sa femme. Il déclare qu'il a seulement voulu 
faire peur Léonie Deweer. 

Carolus, qui est défendu par Me Farment ier , s'en
tend infliger 15 mois de prison . 

A R R E S T A T I O N O R I G I N A L E . — Augus te Mou
l in , 58 ans, agent d'assurances à Mouscron, qui est 
expulsé de France, avait fait au hameau tie Saint-
Liévin une légère incursion d'une centaine de mètres 
sur l e territoire français : on di t même qu'il y avait 
instal lé un jeu de bonneteau. La police arriva, notre 
homme prit la fuite ; on le rattrapa à 60 centimètres 
de la frontière : un pas de plus, il é ta i t en pays étran
ger. Mais lui, prétend l'avoir fait , ce pas ; les t é 
moins lui donnent un démenti ; on a mesuré la dis
tance, 60 centimètres . E t voilà pourquoi, Moulin, 
arrêté e n France , attrape un mois de prison. 

G A R E LA C A S S E . — Depuis longtemps la Com
pagnie du Nord s'apercevait que l'on fraudait, en 
masse, à son préjudice, sur la l igne de Tourcoing à 
Halluin. Le neuf avril, à l'un des trains du matin, 
on mobilisa toute une brigade «'agents à la hal te 
du Blanc-Seau et l'on dressa 30 procès-verbaux à des 
voyageurs qui n'étaient pas munis de bi l lets . 

Quatrec des contrevenants sont poursuivis à c e t t e 
audience : Us ouvrent le feu ; ce sont Désiré Lefeb-
vre, 18 ans, tourneur à Bousbocques ; Emile Druon, 
28 ans, marchand de chevaux à Werviq ; Adolphe 
Soon, 21 ans, et Arthur Launoo, 22 ans, ces deux der
niers tisserands à Roncq. Ils sont condamnés à 16 fr. 
amende avec sursis. 

A F F A I R E S D I V E R S E S . — Isidore Verloos, t is 
serand à Hal luin, a été arrêté le 18 juin alors qu'en 
compagnie de deux inconnus qui out pu prendre la 
fuite, il importait de Belgique 102 kilos de tabac, 
d'une valeur to ta le de 1.275 francs ; il es . condamné 
à trois mois de prison e t 1.275 fransc d'amende. 
Henri Léman, 24 ans, rattacheur à Tourcoing, fraude 
de 18 kilos d'al lumettes, 16 jours et 500 francs. 

Louis Béghiu , 19 ans, marchand de pet i t bois à 
Roubaix , é ta i t en é tat d'ivresse et quêtait pour une 
famil le nécessiteuse ; il a injurié l 'agent Gautier qui 
lui faisait des observations : 16 jours e t 5 francs. — 

Auguste Dumazy, vagabondage, 3 jours. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du jeudi 21 ju in 1900 

Prés idence de M. Dassonvil le , président 
L ' A F F A I R E F A B R I Q U E D E S A I N T - P I E R R E 

S A I N T - P A U L C O N T R E LA V I L L E D E L I L L E . — 
J U G E M E N T . — Le jugement de c e t t e affaire dont 
nous avons parlé il y a hui t jours, a é t é rendu a udé-
but de l'audience. La vil le de Li l le perd complètement 
son procès. 

Le Tribunal déclare que, par l'annexion de la com
mune d e W a ï e m m e s à la ville de Lil le , c e t t e dernière 
s'est trouvée t enne des charges contractées par Wa-
zenunes e t par suite , de l'obligation de payer 600 
francs par an d'indemnité de logement pour la ces
sion du presbytère. Or la ville a toujours payé , ajou
t e le Tribunal e t il n'y a pas à s'arrêter à sa décla
ration qu'elle a pavé par erreur. 

E n conséquence, la Vil le de Lil le est condamnée 
à payer à la fabrique de Saint-Pierre Saint -Paul e t 
au curé les 600 francs p a / an d'indemnité de loce-
niout, à compter de lSSiti, date à laquelle la munici
pal i té collectiviste les a supprimés du budget . 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE ROUBAIX 
Audience du jeudi 21 juin 1900. — L'audience est ouverte 
àneuf heures, sous la présidence de M. Petit juge de paix, 
assisté de M. Duthy, greffier. M. Lecomte. commissaire 
de police, occupe le siège du ministère public. Une cin
quantaine d'affaires sont inscrites au rôle. 

Entre voisins. — Les juges, de tous les temps et de tous 
les pays, ont toujours eu beaucoup d'ouvrage à démêler 
les différends qui surgissent entre les voisins. Hélas, disait 
déjù le poète Andrieux, quand il narrait l'histoire du 
meunier Sans-Souci, qui avait eu la malechance d'être 
voisin d'un roi : 

Hélas ! est-ce une loi sur notre pauvre terre, 
Que toujours deux voisins auront entre eux la guerre ! 
Aujourd'hui, ce sont deux voisins de la rue Richelieu, 

MM. Arthur Gobinet et Albert Graissier, nui comparais
sent devant le juge. Tous deux sont à la fois inculpés et 
plaignants. Voici les faits qui les amènent, à la bavre : 
M. Albert Graissier ayant acheté un piano, s'en servit 
tant, et si avant dans la nuit, que son voisin M. Gobinet, 
en fut incommodé. Dans sa soif de représailles, M. Gobi
net acheta un cor de chasse et.. . une grosse caisse, pour 
accompagner les arpèges du voisin. Vous entendes d'ici le 
vacarme... 

L'amateur de piano de courir au plus vite au com
missariat de police, où il porta plainte contre le joueur de 
cor et de grosse caisse, qui, à «on tour, se plaignit. Cette 
fois encore, la musique n'avait pas réussi à adoucir les 
mœurs ! 

Assez embarrassé, le juge invite les voisins trop iras
cibles à se réconcilier, mais i's ne veulent rien entendre. 
Peut-on considérer comme tapage nocturne celui qui est 
fait dans une habitation ? Et, dans ce cas. y a-t-il une 
différence, au point de vue pénal, entre le bruit du piano 
et celui du cor de chasse et de la caisse ! Noua le saurons 
plus tard, car l'affaire a été.remise à quinzaine. 

Une scène de tapage & Wattrehw. — C'est sous l'incul
pation d u n tapage plus grave que comparaissent une 
douzaine de Wattre'osiens : Ducatillon Henri, Petillon 
Henri. Bergot Carlos, Bezin Louis. Carette Louis. Wel-
comme Alfred, Bris.se, Seize Arthur, Brunin Victor 
Dhellemmes Edouard. Delcambre Alfred. Laverge Irma 
et Callewaert Céline. La scène s'est déroulée à l'estaminet 
Uuquesnov. Le cabaretier est, lui aussi, inculpé. L'heure 
de la fermeture des établissements publics était passée 
Circonstance aggravante, M. le Commissaire de police, 
qui venait mettre l'ordre, fut assez mal reçu. Aussi le 
juge se montre-t-il sévère : 1 fr. à Delcambre Alfred, 
Irma Laverge et Célina Callewaert; 15 fr. à Duquesnoy, le 
cabaretier, et 11 fr. à tons les autres. 

Autres affaires de tapage. — Marie Montaigne, incul
pée de tapage injurieux, est relaxée. La même est pour
suivie pour avoir insulté la femme Deffrennes. 

Contraventions diverses. — Poufivresse. 1 fr. à Boxtal 
Dominique. Bagne Jean, Mulliez. Bernard. Blondel Au-
euste. Carpeau Ktienne, Fâche Gustave Oosset Emile, 
htemane Dorothée, Sauvage Alexandre: 2 fr. à Duthoit 
Alphonse et Jérôme Jean; 5 fr. et un jour à Carpreau 
Alfred. r 

— } fr- à Carrette Gustave et Bozet Gustave, pour in
fraction à la police des cabarets: deux jours de travail il 
Hostine Auguste, trois jours à GourTrv Isidore, pour vio
lences légères. 

L'audience est levée à dix heures quarante-cinq. 

JURY D'EXPROPRIATION 
Audience du jeudi 21 juin 1900 

Magistrat-directeur du jury . M. Bouil lon, juge 
U n e très courte expropriation intéressant la v i l le 

de Roubaix a eu lieu jeudi mat in au Tribunal civil 
de Lil le : i l s'agissait de quelques parcelles de terrain 
incorporées dans le teacé du boulevard de Metz et 
dont acte do dépossession a é t é donné aux proprié
taires par vugement du Tribunal civil en date du 1" 
avril 1899. 

M. Boui l lon, juge au Tribunal de Lil le , présidait 
comme d'habitude lo jury d'expropriation. 

M. Auguste Fraumont , rentier à Lille, a é t é nommé 
président du jury ; les autres membres éta ient : M M . 
Gustave Jol ivet de Lomme ; Fernand Debruyn, dis^ 
t i l la teur Aubers ; Ju l i en L e l e u x , négociant 
à -La B i s s é e ; Heri Coustenoble, marchand do 
vin à F o u i n e s ; Ju les Acè te , propriétaire à Annap-
pes ; Lucien Mulle , propriétaire à Lille ; Eugène Bu-
Iens, cafetier à Lille ; August in Ducat i l lon , rentier 
à Hel lemmee ; Léon Lefebvre, imprimeur à Lil le • 
Achil le Vernier propriétaire à Lil le e t Auguste Cou-
lombier propriétaire à Marcq-enBarceul. 

U n des nires figurant sur la l iste é ta i t décédé, 
M. Henri Alavoine, rentier à Ascq ; trois autres ont 
é t é dispensés ou excusés : M M . Venot de Lil le , De le 
salle de Li l le ,Beuques de Tourcoing, e t Deconinck 
de Tourcoing. D e u x autres qui n'avaient pas fait par
venir d'excuse sont condamnés, l'un M. Mulaton, 
te inturier à H e m , à une amende de 200 francs, l'au
tre , M. Dubrœui l , de L i l l e , . à une amende de 300 
francs. 

D e u x parcelles n'avaient pas é t é cédées à l'a
miable ; l 'une, apartenant à Mlles War lop , héri
tière» de Ml le Marie Protrvo»*, «lia est de 260 mè-
cerrés, 9i ciéc. car. ; l 'antre, appartenant à **»« Del -
dal le frères est a* 881 mètre» . 

M e D h e t l e o u l M , a* n o » de» expropriée, r* . ]»»! , 2 s 

tes articles publies dans cette parité du journal n'engage ni 
nt lopin ton ni la responsabilité de la rédaction. 

L E S R E U N I O N S D E C O M M I S S I O N S A C R O I X 
Monsieur le Directeur du « Journal de Roubaix >. 

J'ai l'honneur de solliciter l 'hospitalité de vos co
lonnes pour insérer la le t tre ci-jointe que j'ai adres
sée lundi à Monsieur le Maire de Croix, Tïnformant 
que j e ne pourrai probablement pas m e rendre à la 
réunion de commission, é tant retenu par mon tra
vai l . 

Recevez , Monsieur le Directeur, avec mes remer
ciements , mes sincères salutat ions . 

V . D E L E U , 9, rue de Bapaume . 
< Croix, le 18 juin 1900. 

» A Monsieur le Maire de Croix. 

• Monsieur le Maire, 
» J e trouve cher moi, c e jour, votre convocation 

datée du 16 courant pour la commission des Ecoles . 
» C'est volontiers que j'assisterais à ce t t e réunion, 

mais j e crois devoir vous faire observer que ma qual i té 
de travail leur sans rentes , ne me donne pas, au cours 
de la jonrnée de travail , des loisirs que je puisse 
consacrer aux affaires publiques. 

> Certes , je sais qu'en acceptant le mandat de con
seiller municipal, j'ai endossé des charges, e t suis prêt 
à les remplir ent ièrement , mais j 'est ime qu'une muni
cipal i té ouvrière, dont chaque membre semblerait- i l , 
es t astreint d'abord à gagner sa v ie , devrait faire 
ses réunions après la journée faite . > 

> C e s t dans ces conditions, Monsieur le Maire, 
que tout mon concours est acquis à la commission 
dont j e fais partie . 

> J e pourrais, peut-être , malgré l'obstacle que j e 
vous signale, assister à ce t te première réunion, mais 
j'espère que des mesures seront prises pour que les 
suivantes < aient lieu l e soir », comme j 'en manifeste 
le désir. 

> Recevez , e t c . . > 

CONCERTS ET SPECTACLES 
T H E A T R E H I P P O D R O M E . — Michel Strogoff. — 

C'est aujourd'hui vendredi, que la tournée Romain don
nera la première représentation de • Michel Strogoff ». 
le chef-d'œuvre tirée de l'attachant roman de Jules 
Verne. 

NOUVELLES MILITAIRES 

Armée act ive . — Cavalerie. — M. Germot, capi
ta ine commandant au 21e régiment de dragons, e s t 
i i îecté au 5e régiment de dragons, comme capitaine 
en 2e , pour y ê tre chargé du service de l 'habil lement. 
M. de Vau lx , capitaine au 21e rég iment de dragons, 
est nommé capitaine commandant dans le corps dont 
il fait part ie . 

Arti l lerie . — M. Toussaint , capi ta ine au 8e ba
taillon d'artillerie, est nommé adjudant-major au 2"o 
régiment . 

n r o n i > 
N E C R O L O G I E . — A Avesnes , M. Edouard D u 

pont , juge de paix , e t M. Pierre Che 7 al ier , inspec
teur primaire en retrai te . 

U N O U V R I E R M I N E U R T U E A V I E U X - C O N D E . 
— Le sieur Louis Massy, 38 ans, mineur à V i e u x -
Condé, au lieu di t le « Cornét iaux », est tombé du 
roulage sur le carreau de la mine de la fosse f A-
valeresse, tino hauteur de 4 m. 60 . I l a succombé 
quelques heures après. 
. »a> . 

P ^ U S - D B - O A T » A T S 
M A R I A G E . — A Boulogne , Mlle Marie Avisse , 

fille, du sympathique pi lote , chevalier de la Légion 
d'honneur, avec M. Anto ine Fourment in , armateur . 

M A N Œ U V R E S D E R E G I M E N T . — Mercredi ma
t in , des manœuvres ont eu l ieu dans les environs de 
Zeggers-Cappel, en tre le 8e e t le 110e d'infanterie. 
M. Te général Kcss l e i , inspecteur d'armée a ass isté 
à l'action qui a é t é très intéressante . 

C A S D ' I N D I E P O S I T I O N S A U 3e G E N I E . — U n 
incident assez grave s'est produit dans la nu i t de 
lundi à mardi, a la compagnie 2e d u 3 du 3e gén ie . 
Quarante-cinq hommes de ce t t e compagnie , sur une 
centaine qu'elles compte en ce moment , ont é t é pris 
de nausées e t de vio lentes coliques. 

Le malaise dont ces militaires ont é t é vict imes pro
viendrait <îe l 'état de la v iande mangée par eux la 
vei l le , au l epas du soir. Le caporal d'ordinaire a é t é 
puni d e 3 0 jours de prison. 

B R U X E L L E S 

U N E P E R T E D E 120.000 F R A N C S D E V A L E U R S 
— U n négociant al lemand, M. G., de passage à Bru
xel les , où il es t descendu chez un de ses amis, faisait 
3uelques courses d'affaires, mercredi mat in , à Sa int -

osse-ten-Node, lorsque, tout à coup, i l s'aperçut 
qu'il venai t de perdre son portefeui l le . Celuhci ren
fermait une somme de trois cents mark en bil lets de 
banque e t douze effets do commerce, acceptés , de dix 
mil le francs chacun I 

M. G., s'est empressé de prévenir l a police de la 
perte importante qu'il venait de faire. U n e enquête 
a é té ouverte à l'effet de retrouver le portefeui l le e t 
les valeurs qu'il contenait . 

R E N A J X 

L A G R E V E D E S T I S S E R A N D S . — D e notre cor
respondant particulier, l e 21 j u i n . — A la réunion 
d'hier, les patrons ont décidé de rester dans l e s ta tu 
quo, car il a é té constaté que sur les 800 e t quelques 
tisserands mécaniques occupés chez les patrons syn
diqués, 325 sont rentrés ; sur le surplus, soit un peu-
moins de 600, il faut déduire les ouvriers renvoyé ;-, 
ceux oui ont qui t té la v i l le et ceux qui sont occupés 
aux travaux des champs e t autres . 

Les t issages Vandewele-Henriot , boulevard de la 
Gare e t Dupont frères, rue Saint-Sauveur, marchent 
au complet , ainsi que Vanloo, rue de Ninove ; ceux de 
M M . Vonmeirhagîie , rue du Pont-Neuf , Fé l ix H a n t -
son, ruo du Bas-Rouge e t Derudder, rue du Solei l , 

chôme complètement . 
D e nouvelles rentrées ont encore eu l ieu aujour

d'hui, de sorte que la s i tuation peut se résunf er comme 
suit : Il y avait a i f commencement de la grève , 2 .478 
ouvriers, tant tisserands à l a mécanique que t e in tu 
rier et apprêteur. Sur co nombre, il y en avait 374 
qui travail laient , de sorte qu'il en restait 2 .104 en 
grève. Les apprêteurs e t te inturiers , ayant repris le 
travail , depuis quelque temps déjà , il n e reste de 
manquants , à ce jour, que 426 tisserands, et encore, 
de ce nombre, faut-i l déduire , comme j e v o u s l e dis 
plus haut , les ouvriers renvoyés, ceux qui ont qu i t t é 
la vi l le et ceux qui sont orcupés à d'autres t ravaux . 

L U I N O N E 
I N C E N D I E D ' U N E G R A N G E E T D ' U N E E C U 

R I E . — U N C H E V A L C A R B O N I S E . — J e u d i soir, 
vers trois heures, un incendie s'est al lumé, on ne sait 
à la suite de quelles circonstances, dans une écurie 
dépendant de l 'estaminet de i l 'Espérance • appar
t e n a n t à M. Charles Vancauwenberghe, mar
chand de légumes , hameau du Bosquet à Luingne . 

Quand les voisins aperçurent le» premières flam
mes, l'écurie é ta i t déjà intér ieurement embrasée e t 
le cheval qui s'y trouvait n'ayant pu ê t r e dégagé à 
temps, a é t é complètement gri l lé sur place. Le feu 
entre-temps gagna la grange e t l a réduisit en cen
dres. A cinq heures, tout danger é ta i t conjuré. Sur 
les l ieux du sinistre, nous avons remarqué M M . H o -
cedez, bourgmestre, e t l'abbé Meersaaan, curé de 
Luiagne . L a gendarmerie de Moaeorou a immédiate 
m e n t ouvert une enquête . Quant a a x dégâts évalués 
à 2.000 francs, U» «ont couvert» par une assurance. 

COMPAGNIE FINANCIERE 
Belge-Française 

(aiLNIlNCI) 
S o c i é t é a n o n y m e a n c a p i t a l d e 5 m i l l i o n s d e r r a n c s 

B U R E A U X E T A G E N C E S : BRrXEl.lJÏS 
PARIS 

ROUBAIX 
TOURCOING 

HAUMONT 
VALBNCIENNES 

LENS 
COMPtÈT.NE 

SAINT AMAND 
HALLUIN 

H0NTD1DIER 
D0ULLENS 

JEI'MONT ARBAS 
DENA1N B0UMX.NE 

BKTHUNE ARMENHÉIIES 
CREIL CAUBIUl 

OnCIHES HÉMIN LIÉTARD 
CALAIS ABBEVII.LL 

AVKSNES DOUAI 
AN'ZI.N SAI.NTOMER 
BRUAt lIAZEBROUCK 
AMIENS WORMHOinr 

SAINT P0L DUNKEKQUB ' 
SOMAIN LA BASSÉE 

La C o m p a g n i e F i n a n c i è r e B e l t e - I r a n c s i s c 
(BSLrsmci), fondée par un groupe franco-belge, trafic lé» 
opérations suivantes aux conditions les plus réduites 

O R D R E S DE B O U R S E 
Paris, Lille, Bruxelles, Amsterdam, Londres, Berlin, Lron,«:«. 

O P É R A T I O N S A F O R F A I T 
T i t r e » c o n t r e e s p è c e » s u r t o u t e » le» va l eur» c o t i e » 

Opérations de banque, d'escompte, dépôts à vue et à • 
terne, comptes de chèques, avances sur titres, vertmsntt 
et etkanges, émissions, vérification de tirages. 

Cosffitiitioas de S:ciêiés Industrielles et Commtrciales 

BULLETIN ̂ FINANCIER 
T - ™ . « ». • • . , BRUXELLES, 21 f W 
îerme. — Marche îrregulier avec une prompt*! , , . s 

légère résistance sur certains titres : Métropolitain 4Î5 
J * J 2 6 9 ' »«>-T»to 1297. Faiblesse ' ï e s valeurs 

Comptant. — Reprise légère e n valeurs congolaises : 
Produits du Mayombé 175. Vivinaux du Mavombé 1180-
la Cie du Congo avance à 2875, lord. Haut-Congo à 2452*' 
oo>7s--Koa£?g? d%1^5 h li65 e t l'ordinaire Loaiami S 
2275 a 2300. La dividende Cibils 505; les autres groupes 
sont calmes et stationnaires. Les Prahova 199.60 et 95.75 
vToni w t , t r e s Ï ? J e x c « P t t e n ' « «ucs sont faibles : 
Vieille-Montagne 730. Aux banques, en dehors de la fer
meté de la Uie Nat. Fin. à 195, nous devons signaler H 
reprise de la Div. Outre-Mer vers 245. Voici le résultat du 
premier exercice social : Le bilan arrêté an 31 mai 1°00 
se solde par un bénéfice net de 4.907.000 francs, après 
amortissement préalable des frais de constitution e t de 
premier établissement (155.000 fr.) et après provision de 
15a000 francs pour patente. Sur le bénéfice accuse de 
4.907.000 francs le conseil d'administration est des auiour-
d hui décidé à proposer à l'assemblée annuelle du 15 dé
cembre 1900. la distribution d'un dividende de 36 fr 6ô 
a»c actions de capital et de 10 fr. aux actions de divi
dende. 

ViNnsirscro»», 
Directeur de la « llelgiquc Financière* 

Chaussée de Louvain, Bruxillu. 

Comptoir des Valeurs Industrielles 
BELGES & RUSSES 

F ' r . D E C O O M A N 
ROI II \ l \ TOI'RCOIIVC. 

1 4 , r u e S t - G e o r g e s 8 , B o u l e v . G a m b e t t a 

ABBEV1LLE COMINES MH'BEUGE I 
AMIENS DOUAI PARIS 
ARMENTIERES DUNKERQUK PKRUWELZ 
ARBAS ELilBUR REMIRBMONT 
BAIIXEUL FECAMP ROUEN / 
BORDEAUX GAND SAINT ÛUFA'TiX 
BRUXELLES LE HAVRE SEDAN 
CAMBRAI LILLE TOURNAI 
CAUDRT LYON VALENCŒNNES-

A c h a t e t V A I S t e de toutes les valaurs françaises.1 

belces et étrangères. — Henseiontments gratuits. 
P a i e m e n t smu aucuns Irais de coupons f r i s ç u t , 

bel les et étrangers. 

ORDRES DE BOURSE 
Les opérations se traitent, titres contrt argent, aroott 

tenue titres. r 

Çourtace nn fr»ne n»r\r0\lU, M M autunt Irai* sut* 
aUswntairespour touta» le» opérations eîTeeUéas auË 
bourseabelges. • 

U Maison n» se charge d'aucun» opâr. l ion à ferme. 

Lie Théâtre et la IHusiqae 
TOUTE LA F R A N C E , . _ Mercr^U. . w U . B ) 4 

1 Opéra Comique, la première représentation de t Toute 
Tance », la pièce qui sera représentée samedi Dro-

•siaance «a 1» Chambre, 

l'Opén 
U F r a _ „ 
ciara, i l ' H â t e l , 

de • Tes te la France >. Sa» collaborateur» sont «M 
Henri d , Bornljr « S e ^ - r t . X S f l t a « t 
arnert * » • / » , M m a a t t , Sejnt-Batne, Ta. D,»*», , P a l s - . 
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